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CONTEXTE DU PROJET
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La Gardio et la Roque, vue depuis le site La Gardio et la Roque, vue depuis le Soulié
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URBANISME

ETUDES PRE-OPERATIONNELLES

septembre 2023 - décembre 2023 

ISATIS - CEREG

Diagnostic 

Scénario 

Esquisse

APPROCHE REGLEMENTAIRE 

MODIFICATION DU PLU

janvier 2024 - juin 2024 

Fabien Clauzon Consultant

Réglement 

Schéma OAP

Etude environnementale

APPROCHE OPERATIONNELLE et 

ECONOMIQUE

OAP

janvier 2024 - juin 2024 

SEGARD

Etude marché 

Pré-Bilan 

Programmation

Montage opérationnel et procédures 

Planning

A5 Des missions et des compétences mobilisées pour mener à bien le projet

APPROCHE FONCIERE 

CONVENTION EPF

février 2024 

Etablissement Public Foncier Occitanie

APPROCHE HYDRAULIQUE

Etudes hydrauliques

juillet 2024 

Complément : janvier 2024

CEREG

COMMUNE DE TORNAC

tout au long du processus :

ECHANGES AVEC LES ACTEURS INS-

TITUTIONNELS

DDTM, Département...
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B1La question de la centralité

ECH 1: 750
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Equipement public
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Site Coeur de village

Accès équipement

Terrain de tennis 

Arrêt de bus ,

ligne 621, Tornac-Massillargues

Limite cour d’école

Espace public aux abords du 
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Une nouvelle centralité

un pôle 

commerces/activités/services

+

une vingtaine de logement



CONTEXTE DU PROJETB2 La planification territoriale du logement
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Définition logement abordable - PLH Alès Agglo

Orientations stratégiques - PLH Alès Agglo
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CONTEXTE DU PROJETB3 Le type d’habitat existant à Tornac (formes urbaines)
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CONTEXTE DU PROJETB3 Sobriété foncière et densité : créer un “hameau contemporain”

5 à 10 lgts / Ha

Maison individuelle Maison mitoyenne Maison en bande

3 : 10à 15lgts / Ha 3 : 15à 20 lgts / Ha

Maison individuelle :

L’habitat individuel est une maison isolée sur la par-

celle sans mitoyenneté, généralement avec un ou

deux étages. Le stationnement se fait sur la parcelle

avec ou sans garage fermé.

Maison mitoyenne :

Une maison mitoyenne, partage un mur latéral avec

une autre maison. Ces maisons sont généralement

conçues de manière à ce que plusieurs d’entre elles

soient alignées côte à côte dans une rangée.

Maison en bande :

Les maisons en bande sont des logements in-

dividuels avec mitoyenneté de part et d’au-

mai-tre. La parcelle est plus petite qu’en 

son

sur

individuelle, le 

la parcelle, avec

stationnement se fait 

ou sans garage fermé.

Maison intermédiaire :

Il s’agit d’un ensemble de logements avec mi-

toyenneté verticale et/ou horizontale ne dépas-

sant pas R+2 ou R+3 ponctuellement. La concep-

tion architecturale de l’habitat intermédiaire se

situe donc entre le petit collectif et la maison.

Cette forme de

critères essentiels

iduel, un espace

et un logement

logement répond à trois

: posséder un accès indiv-

extérieur privatif généreux

identifiable depuis la rue.

Habitat intermédiaire

3 : 20 à 25 lgts / Ha

Atelier du Rouget, Brioude, 43 Atelier Philippe Madec, Val de Reuil, 27 Harari, Chanteloup-en-Brie, 77

Atelier Philippe Madec, Val de Reuil, 27Petropavlovsky, Oléron,17

Réunion de Concertation 

OAP “Coeur de village”
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Atelier Archiplein, rochebaudin, 26

Thomas Devogele, Crespian, 30



CONTEXTE DU PROJETB4 Des qualités urbaines et architecturales remarquables
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Site Coeur de village

Front bâti

Espace public et/ou collectif

Arbre historique remarquable



CONTEXTE DU PROJETB5 Donner toute sa place à la rue, un espace public apaisé et convivial

Bâtiment
coupe

Bâtiment
vue

Frontage
privé

Frontage
privé

Frontage
public

Frontage
publicChaussée

Domaine public

01 01

02 02

03

L’espacede la rue :
“- rééquilibrer le partage modal de ces
rues au profit de la marche et du vélo,
redonner de la place dans la rue aux dé-
placements actifs, et construire un système
global cohérent de déplacement qui offre
réellement des alternatives à l’usage de la
voiture,
- rééquilibrer le partage frontal de ces rues
au profit des riverains, leur redonner des
marges de manœuvre, retracer les lignes de
frontages, concevoir des architectures riv-
eraines souples et robustes permettant des
deuxièmes chantiers,
- rééquilibrer le partage de la production
de l’habitat en favorisant une part d’auto-
production de l’habitat et des rues : savoir
accueillir les deuxièmes chantiers riverains
des rues, rédiger des règles souples et ro-
bustes pour les encadrer, et redonner des
capacités d’actions spontanées aux habi-
tants en les accompagnant.”
Soulier, Nicolas. 2012, Reconquérir les
rues.

“On sait bien que l’on vit mieux là où il y
a des rues, des constructions à taille hu-
maine, des transitions et des jointures, des
jardins et des espaces qualifiés - en bref, là
où il y a de l’urbanité.”
188 - Rapport Sueur 1998. (DEMAIN
LAVILLE), p.23 Jean Pierre Sueur, maire
d’Orléansde1989 à 2001.
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CONTEXTE DU PROJET
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B6 Approche hydraulique

ECH 1: 750

50

OAP “Coeur de village”
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Etude hydraulique concernant le risque de

ruissellement

Cereg ingénierie à réalisé une étude hydrau-

lique en juillet 2023 afin d’évaluer le risque

d’inondation par ruissellement dans l’état ac-

tuel du terrain pour une crue de référence 100

ans.

Les résultats confirment que le site du projet

est partiellement inondé par les ruissellements

pour un événement pluvieux d’occurence cen-

tenale. La parcelle d’étude est située en aléa

modéré. Les hauteurs d’eau maximales obte-

nues atteignent 10cm.

D’après les résultats de l’étude il est nécessaire

de réaliser un exondement de terrain sur la par-

tie concernée par l’aléa modéré, soit une suré-

lévation du plancher haut du RdC des futures

constructions.

Le règlement du Gard préconise pour un alea

modéré, la constructionaveccalageàTN+30cm,

dépendant de la côte PHE (Plus Hautes Eaux).

Aléa :
Modéré 
Fort



LES INTENTIONS DU 

PROJET
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C1Périmètre de l’OAP

LEGENDE

Périmètre future OAP

Espaces publics attenants

Futur foncier communal non 

urbanisable

0447

0056

0606

0606

0056

0064

0066

0572

ECH 1: 1500
OAP “Coeur de village”
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LES INTENTIONS DU 

PROJET
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C2 Les enjeux principaux du projet

Séquence de 

découverte 

de la Mairie à 

traiter

PROGRAMME

Environ 20 logements

2 places de stationnement privatif par

logement privé

Des stationnements vélos répartis sur

le site

Environ 200m2 de locaux en RdC pour

de l’activité (commerce/associatif/ser-

vice)

1bassin de rétention d’environ 1200m2 

et les systèmes de conduite de l’eau 

vers ce bassin (noues paysagées ...)

Un parking public d’une trentaine de 

places dont une partie en proximité 

directe avec les commerces

Arrêt et desserte Ecole par le bus sco-

laire Ecole élémentaire

Vers La Gardio

Vers Château

LEGENDE

Périmètre OAP

Espace intermodal, parking

Pôle commerces/activités/ 

services

Espace public ou collectif 

existant, à conforter et faire 

dialoguer avec le quartier

« la Rue »

Accès

Axe à dégager

Front bâti qualitatif en termes 

architectural et urbain

Bassin de rétention

Vues qualitatives vers la 

Gardio

ECH 1: 750

50

OAP “Coeur de village”
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LES INTENTIONS DU 

PROJET
C3 Principe de gestion hydraulique / topographie
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140,30

139,00

137,90

137,80

137,95

137,30

138,60

Côtes NGF12.0

OAP

Muret en pierre

Principe gestion de l’écou-

lement de l’eau

Bassin de rétention paysagé
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Bassin de rétention : 

environ 1200m2 si-

tués au point bas du 

site



LES INTENTIONS DU 

PROJET

P Parking voiture et vélo

P 

P

* à l’exception d’un risque d’ordre sanitaire ** devant faire l’objet d’échanges techniques 

ou sécuritaire avéré avec le département en phase opérationnelle

Bassin de rétention au point 

bas du site

Périmètre de l’OAP

Arbre remarquable à 

préserver*

Espace public

Le hameau contemporain : 

Emprise constructible 

maximum autorisée, 

Dominante résidentielle, 

Étalonnage du RDC au R+1 

Hauteur maximum ne 

dépassant pas celle du 

bâtiment de la mairie

Coeur de hameau : 

stationnement possible, 

aérien ou en RDC, accès aux 

logements

Lieu de stationnement aérien, 

planté, accès aux logements

Espace dédié à 

l’intermodalité**

Attention particulière portée à 

la végétalisation de l’espace 

Alignement strict du bâti,

Possibilité RDC commerce, 

service et activité

Façade historique remarquable 

de la mairie

Alignement strict ou retrait

1m50 par rapport à la limite

parcellaire

Alignement strict ou retrait de 

6m pour jardin planté

Aménagement végétal en

accompagnement de voirie

Percée visuelle

Vue à valoriser vers le grand 

paysage pour un maximum de 

logements

Accès voiture et piéton au 

coeur de hameau

Voie de desserte privilégiant

les modes de déplacements

doux

Traverse piétonne privée

C4 Schéma de l’OAP “Coeur de village”

Réunion de Concertation 

OAP “Coeur de village”
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LES INTENTIONS DU 

PROJET

Limite OAP

La Rue 

Espace public

Le Hameau 

Espace privé
L’Ecole

Voie partagée Trottoir

6,00 3,001,5 3,00

Bande plantée Trottoir

Coupe transversale 

Echelle 1/200ème

LIMITE PRIVE/PUBLIC

Réunion de Concertation 

OAP “Coeur de village”
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C4 Ambiances, “un hameau contemporain”



PROCEDURE
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Le choix de la procédure d’évolution du PLU

Le PLU de Tornac a été approuvé le 26 juin 2018. Il fait l’objet depuis de plusieurs évolutions successives :

▪ Une modification simplifiée approuvée en 2021 :  Toilettage du règlement, précisions sur les risques, rectification d’erreurs 

matérielles.

▪ 4 révisions allégées toutes approuvées en juillet 2023 : 

✓ La première concerne une adaptation de la zone naturelle afin de permettre les extensions et les annexes dans les secteurs impactés

par les mines de Saint-Félix.

✓ La deuxième a pour objet la réduction de l’emprise de la zone agricole protégée (AP) dans des secteurs déjà urbanisés.

✓ La troisième a pour objet de créer une zone exclusivement dévolue aux équipements et services publics dans le secteur de la Molière.

✓ La quatrième révision allégée a pour objet de créer une zone Ueq2 dévolue aux équipements et services publics dans le secteur de

l’ancien stade.

A l’heure actuelle, au titre du PLU de 2018, le secteur est classé en zone 1AUa . Il s’agit d’une zone qui a été définie par le PLU

comme une zone dont l’ouverture à l'urbanisation était subordonnée à une modification ou une révision du PLU.

La procédure de modification a été choisi en accord avec les services de l’Etat afin de permettre l’ouverture à l’urbanisation de cette zone

1AUa.

Cette zone sera dénommée UP1 afin de correspondre à la polarité principale définie dans le PADD (Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables). 
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Rappel du PADD ( cartographie de synthèse) 



INTEGRATION DE L’ALEA RUISSELLEMENT
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Contenu du PLU modifié

La modification du PLU intègre une étude hydraulique visant à préciser les aménagements d'exondement éventuels concernant 

le risque de ruissellement au niveau de l’OAP  "Village" de la commune de Tornac (30). 

Initialement le PLU de Tornac intégrait une étude EXZECO (EXtraction des Zones de concentration des ECOulements) il s’agit d’un outil 

développé par le CEREMA visant à donner une estimation préliminaire à grande échelle des risques d’inondation par débordement et par 

ruissellement.

Il s’agit d’une méthode uniquement basée sur la topographie du terrain : en chaque maille du MNT (modèle numérique de terrain) 

est calculée la superficie drainée et EXZECO en déduit les zones de concentration des écoulements issus de ruissellement.

Etude peu précise basée sur la topographie et la photo-interprétation. Il fallait impérativement l’intégrer au PLU initial dans le cadre du 

porter à connaissance. 



INTEGRATION DE L’ALEA RUISSELLEMENT

Réunion de Concertation 

OAP “Coeur de village”

23

Février 2024

Contenu du PLU modifié

Zonage initial (EXZECO) :



INTEGRATION DE L’ALEA RUISSELLEMENT
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Contenu du PLU modifié

Zonage modifié dans le cadre de l’étude hydraulique :

La parcelle est impactée par un

aléa ruissellement modéré. A

charge au règlement écrit du

PLU de déterminer les conditions

d’aménagement.



LES MODIFICATIONS APPORTEES AU DOCUMENT
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Contenu du PLU modifié

▪ Réalisation d’une notice de présentation de la première modification.

▪ Réalisation d’une évaluation environnementale du projet de première modification. Le PLU originel élaboré à partir du début des

années 2000 n’en comportait pas…

▪ Réalisation d’une nouvelle OAP au droit du projet.

▪ Réalisation d’un règlement spécifique à la zone UP1. Il s’agit d’affirmer la centralité autour de la Mairie en réinterprétant les codes

du bâti autour de Piépalet.

▪ Modification des plans de zonage en passant de 1AUa à UP1.



LES MODIFICATIONS APPORTEES AU DOCUMENT
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Contenu du PLU modifié

Zonage initial :
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Contenu du PLU modifié

Zonage modifié



ECHANCIER PREVISIONNEL
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Contenu du PLU modifié

▪ Février 2024 à mai 2024:  Dépôt du dossier de modification du PLU auprès de l’autorité environnementale le 9 février. L’autorité

environnementale a trois mois pour donner son avis.

▪ A partir du 10 mai 2024 : Organisation de l’enquête publique.

▪ Approbation du PLU modifié d’ici la fin du mois de juin 2024.
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